
Ordre de service d'action

Direction générale de l'alimentation
Sercice des actions sanitaires
Sous-direction de la santé et du bien-être animal
Bureau de la santé animale 
251 rue de Vaugirard
75 732 PARIS CEDEX 15
0149554955

Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2025-754

18/11/2025
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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGAL/SDSBEA/2023-52 du 25/01/2023 : Assainissement des troupeaux bovins infectés de 
tuberculose 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Assainissement des troupeaux bovins infectés de tuberculose.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : La présente instruction modifie les critères d’éligibilité et les modalités du protocole 
d’abattage sélectif des troupeaux bovins infectés de tuberculose bovine.

Textes de référence :
- Règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
Règlement 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles applicables 
à la surveillance, aux programmes d’éradication et au statut « indemne » de certaines maladies 
répertoriées et émergentes; 
- Code rural et de la pêche maritime notamment ses articles L. 221-1 et L221-1-1 ; 
- Arrêté du 8 octobre 2021 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
surveillance, la police sanitaire et la prévention de l’infection par le complexe Mycobacterium 
tuberculosis des animaux des espèces bovine, caprine et porcine ainsi que des élevages de 
camélidés et de cervidés; 
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au plus tard le mercredi de la semaine précédant 
l’abattage, afin que cette activité, si elle est acceptée par le SVI  puisse être intégrée au planning 
d’abattage établi chaque semaine conformément aux dispositions du protocole particulier signé 
entre l’exploitant de l’abattoir et le SVI
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